
COMPTE RENDU REUNION DU COMITE DIRECTEUR 
 
 

LUNDI 16/03/2015 A RENNES 
 

DG/PO/JG 
 

Présents : Jacqueline GAUTIER, Jean-Yves ABGRALL, Loïc ANNEE, Michel BATOT, Claude 
DELAFOSSE, Delphine GOLTAIS, Yannig GOLTAIS, Pascal LE DU, Christine LEPOURCELET-TALVARD, 
Nathalie SIMON, Jean-Marc TOURTEAU 

 

Invité : Patrick OLLIVIER (secrétaire administratif du comité 35)  

Excusé : Daniel GUERIN, 

Absents : Nicolas FOLL, Pierrick HAFFRAY, Claude LEPAGE 
 
 

Début de réunion : 19h00 
 
Jacqueline nous invite à faire une minute de silence pour Camille MUFFAT notre championne 
olympique et les 9 autres personnes disparues tragiquement. 

 

Elle remercie les personnes présentes et souhaite que les réunions de comité restent conviviales, 
avec de nombreux échanges et une bonne ambiance. 

 

Demande de validation concernant le compte rendu de la réunion du 29/01/2015. 
Validation à l’unanimité. 

 
 
Rapport de la commission sportive : 

 

La sélection départementale benjamine (11 filles et 11 garçons) a été faite par rapport au ranking 
des courses de la coupe de France des départements. Elle a été validée à l’unanimité le matin 
même en commission sportive avec les entraîneurs présents et Jean-Marc. 
Les nageurs sélectionnés, devront impérativement participer :  

Au 1er stage du 11 et 12 avril à Fougères 
Au meeting du Nat ouest à Brest les 2 et 3 mai  
Au 2nd stage du 30 et 31 mai à Fougères 
A la coupe de France des départements les 20 et 21 juin à Dinan. 

 
Un mail sera transmis aux présidents de clubs et entraîneurs avec une demande de confirmation 
de réponse ou non pour cette sélection attendue pour le mercredi 25 mars. 
 
La commission sportive a soulevé le point des officiels qui seraient trop sévères en Ille et Vilaine. 
Une comparaison avec les autres départements bretons au niveau du natathlon 2 a été faite. Mis à 
part le Morbihan, le nombre de disqualification est équivalent dans les Côtes d’Armor et le Finistère.  
Jean-Marc rappelle que nos nageurs ont un bon potentiel et qu’ils sont capables de suivre le 
règlement. 



Nathalie soulève également un problème sur des discussions houleuses avec des nageurs et des 
entraîneurs (peut-être parce qu’elle est une femme pense t’elle). En particulier, un nageur, qui 
après l’avoir insultée, a été rappelé à l’ordre par son club et eu comme consigne de devenir 
officiel. Malgré cela, ce nageur continue son manque de respect vis à vis des officiels. Jacqueline 
rappelle que le comité peut mettre en place la commission de discipline pour établir une  sanction. 

 
Nathalie rappelle aussi le différent, lors d’un natathlon avec une disqualification contestée. 

 
 

Le comité avait échangé sur l’éventualité d’allouer une aide financière de 5000€ pour le déplacement 
de la sélection 35 (minimes et +). La commission sportive souhaite que cette aide aille pour cette 
année aux nageurs qualifiés aux championnats de France Elite, championnats de France 15 ans et 
moins et championnats de France 16 ans et plus. Nous devons attendre les N2 pour connaitre la liste 
des qualifiés. Notre intervention se situerait au niveau du déplacement, la région  
proposant une participation à un camp d’entrainement en juillet  ( 1)  (2) .  

  
Patrick nous montre une proposition de la commission sportive pour un t-shirt pour une « team 35 ». 
 

 
Labellisation des clubs : 

 
Jean-Marc tient à rappeler l’importance de la labellisation des clubs. Les critères sont arrêtés et un  
mail a été transmis à tous les présidents de clubs. A ce jour, trop peu de réponses lui sont parvenues. 
Cela est bien dommage. Peut-être que la perte de nageurs freine les clubs. 

Le label national sera demandé par le CPB Rennes la saison 
prochaine. Le club de Cesson se positionnera la saison prochaine. 
Le club de St Malo ne peut y prétendre pour le moment (BF obligatoire pour les entraîneurs). 
Les clubs de Fougères et Redon sont labellisables mais pas de demande pour le moment. 
Le club de Combourg est également labellisable mais l’incertitude quant à la survie du club 
par rapport à la fermeture annoncée de la piscine (juin 2016) pour 18 mois est un frein. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1)Extrait du PV de la commission sportive départementale :  
 La sélection 35 pour cette année n’est pas encore faite mais les 5000€ alloués par le comité 35 doivent servir pour une aide aux 
déplacements pour les championnats de France  

 
(2)Extrait du PV de l’ETR du 12 mars 2015  
 Camps d’entrainement Juillet 2015  
 Stage en cours de montage sur Narbonne, suite aux premiers retours des clubs en janvier : 
 - Du 06 au 12 juillet = 17 personnes (dont 2 coachs) –  
- Du 13 au 21 juillet = 51 personnes (dont 10 coachs) –  
- Du 22 au 28 juillet = 29 personnes (dont 3 coachs) . Les informations logistiques et les éléments financiers vont être    communiqués aux 
clubs pour qu’ils puissent confirmer leur engagement sur ce camp d’entrainement.   
 



Les compétitions passées et à venir : 
 

Jean-Yves tient à nous informer que lors de la compétition des Interclubs 11 ans et moins du 1er mars à 
Bain de Bretagne, il a fallu tout gérer puisqu’il n’y avait personne du club recevant la compétition. 
 

 
En ce qui concerne la présence des officiels A, c’est OK. Un doodle va être relancé pour tous les 
officiels A afin de planifier la présence de tous jusqu’à la fin de la saison. 

 

 

Pour le meeting 35 qui aura lieu le dimanche 10 mai à Bréquigny, une plaquette est en cours 
de création. Nous échangeons sur les récompenses sachant qu’il n’y aura pas de finale puisque la 
compétition se déroule uniquement sur une demi-journée. Proposition de faire nager par catégorie 
et récompense (médaille + lot) au premier par catégorie d’âge à la table de cotation sur 
l’ensemble des nages. Des lots seront également proposer aux vainqueurs de certaines séries tirées 
au sort afin que chaque nageur puisse avoir la possibilité de gagner un lot en remportant sa série 
et pas toujours les meilleurs nageurs. 

 
 

 
Divers : 
 
Demande de clubs pour faire une session de formation et recyclage d’officiel dans le nord du 
département. 

 
 
Fin de réunion : 21h30 

 
 

 
 

 


